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Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie 
contre l’Ukraine

Amendement1 n° 2
Sous-amendement n° 1

déposé par la Commission des questions politiques et de la démocratie

Dans l'amendement 2, avant les mots «la Roumanie 415 000» insérer les mots suivants:

«la République de Moldova 330 000»
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